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sur un cadre, notamment de regard de chaussée

(57) La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage et de déverrouillage à l’aide d’une clé d’un
tampon ou couvercle sur un cadre, notamment de regard
de chaussée.

Selon l’invention, le pêne (8) est monté et guidé en
translation dans un boîtier (10) du tampon (1) et est main-
tenu à sa position de verrouillage par un ressort hélicoïdal

de compression (13) précontraint entre le pêne (8) et une
paroi de fond (14) du boîtier (10), le pêne (8) comprenant
une branche transversale (16) sur laquelle peut agir une
extrémité (7) de la clé (3) pour déplacer le pêne (8) à sa
position de déverrouillage du tampon (1) du cadre.

L’invention trouve application pour des équipements
de voirie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage et de déverrouillage à l’aide d’une clé d’un
tampon ou couvercle sur un cadre, notamment de regard
de chaussée.
[0002] On connaît un tel dispositif comprenant un ver-
rou solidaire du tampon qui présente une ouverture dé-
bouchante d’accès au verrou pour la clé comportant un
bras dont une extrémité permet de manoeuvrer le verrou
lorsque la clé est introduite dans l’ouverture du tampon
d’une position de verrouillage dans laquelle un pêne du
verrou est retenu prisonnier d’une gâche du cadre à une
position de déverrouillage pour laquelle le pêne est dé-
gagé de la gâche.
[0003] Cependant, ce dispositif connu est d’une struc-
ture relativement complexe compte tenu des nombreux
composants impliqués et est relativement coûteux.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de verrouillage et de déverrouillage à l’aide
d’une clé d’un tampon ou couvercle sur un cadre, qui est
adapté en particulier pour assurer la sécurité d’enfants
et qui présente une structure simple et économique.
[0005] A cet effet, selon l’invention, le dispositif de dé-
verrouillage et de verrouillage à l’aide d’une clé d’un tam-
pon ou couvercle sur un cadre, comprenant un verrou
solidaire du tampon qui présente une ouverture débou-
chante d’accès au verrou pour la clé comportant un bras
dont une extrémité permet de manoeuvrer le verrou lors-
que la clé est introduite dans l’ouverture du tampon d’une
position de verrouillage dans laquelle un pêne du verrou
est retenu prisonnier d’une gâche du cadre à une position
de déverrouillage pour laquelle le pêne est dégagé de la
gâche, est caractérisé en ce que le pêne est amovible-
ment monté et guidé en translation dans un boîtier du
tampon, est maintenu à sa position de verrouillage par
un ressort hélicoïdal de compression interposé entre le
pêne et une paroi de fond du boîtier, et a son extrémité
adjacente au ressort comportant une branche transver-
sale à la direction longitudinale du pêne s’étendant au
travers de deux rainures de guidage formées respecti-
vement dans deux parois latérales du boîtier parallèle-
ment à la direction longitudinale du pêne, au moins l’une
des rainures de guidage traversant la paroi latérale cor-
respondante du boîtier et dans laquelle peut être intro-
duite l’extrémité du bras de la clé qui peut agir sur l’ex-
trémité correspondante de la branche transversale de
pêne pour déplacer en translation ce dernier à sa position
dégagée de la gâche à l’encontre de la force de rappel
du ressort.
[0006] La paroi latérale du boîtier comportant la rainure
traversante comprend en outre une fente perpendiculaire
à cette paroi, débouchant dans la rainure traversante et
permettant l’introduction de l’extrémité de manoeuvre du
bras de la clé dans la rainure.
[0007] La clé comprend une poignée parallèle au bras
à extrémité de manoeuvre et un barreau reliant la poi-
gnée au bras, la poignée, le barreau et le bras à extrémité

de manoeuvre de la clé étant situés dans un même plan
et l’ouverture du tampon permettant d’accéder au verrou
étant une fente s’étendant dans un plan perpendiculaire
à la direction longitudinale du pêne et permettant l’intro-
duction du bras et de son extrémité de manoeuvre par
déplacement dans son propre plan de la clé perpendicu-
lairement au plan du tampon, l’extrémité de manoeuvre
du bras de la clé pouvant être introduite dans la rainure
traversant la paroi du boîtier de verrou par translation du
bras parallèlement à la fente du tampon vers le boîtier
et pouvant agir sur la branche transversale du pêne pour
le déplacer à sa position dégagée de la gâche par rotation
de la poignée de la clé dans le sens correspondant autour
du barreau de cette clé.
[0008] Le tampon comprend, s’étendant perpendicu-
lairement sous celui-ci, au moins une paroi parallèle à la
fente en prolongement de celle-ci et permettant le gui-
dage de l’extrémité du bras de la clé vers la rainure tra-
versante de la paroi du boîtier de verrou.
[0009] Le tampon peut comporter deux parois de gui-
dage du bras de la clé et dont l’une d’entre elles comporte
à son extrémité en regard du boîtier de verrou une plaque
divergeant de l’autre paroi du guidage et permettant une
rotation limitée du bras de la clé dans le sens du déga-
gement du pêne de la gâche une fois l’extrémité de ma-
noeuvre du bras introduite dans la rainure traversante
de la paroi du boîtier.
[0010] De préférence, l’extrémité libre de manoeuvre
du bras de la clé est recourbée de manière à s’étendre
parallèlement au bras vers la poignée et en sens opposé
au barreau de liaison du bras à la poignée.
[0011] Avantageusement, une cale est solidaire du
tampon et d’au moins une paroi de guidage de la clé du
côté du boîtier de verrou et est conformée de manière à
s’adapter dans la partie sensiblement en forme de U dé-
finie par le bras de la clé entre le barreau et l’extrémité
recourbée de ce bras, lorsque l’extrémité de manoeuvre
du bras est introduite dans la rainure traversante de la
paroi du boîtier.
[0012] Le pêne comprend deux languettes flexibles si-
tuées dans le même plan que la branche transversale
du pêne à l’opposé de celle-ci en divergeant l’une de
l’autre en sens opposé à la branche transversale et per-
mettant le maintien du pêne dans le boîtier de verrou
après encliquetage, lors du montage du pêne dans ce
boîtier, des languettes respectivement dans deux fenê-
tres formées dans les deux parois latérales du boîtier à
l’opposé de sa paroi de fond et des deux rainures de
guidage de la branche transversale du pêne, les extré-
mités libres des languettes flexibles étant en appui, en
position de verrouillage du tampon et sous l’action de la
force de rappel du ressort, sur les deux bords des fenê-
tres opposés aux rainures de guidage.
[0013] La branche transversale du pêne fait partie
d’une extrémité en forme de T du pêne.
[0014] De préférence, le pêne est réalisé en une ma-
tière plastique, tel que du polyacétal, et le ressort de rap-
pel vient de matière avec le pêne.
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[0015] Le pêne et son ressort de rappel sont montés
dans le boîtier en les insérant au travers d’une empreinte
conjuguée de la paroi frontale du boîtier et en poussant
longitudinalement le pêne dans le boîtier à l’encontre de
la force de rappel du ressort jusqu’à ce que les languettes
flexibles s’encliquettent élastiquement dans leurs fenê-
tres respectives.
[0016] En variante, le pêne et son ressort de rappel
sont montés dans le boîtier par insertion longitudinale au
travers de l’ouverture d’extrémité du boîtier opposée à
la paroi de fond du boîtier.
[0017] Le boîtier de verrou et les parois de guidage du
bras de la clé viennent de fonderie avec le tampon.
[0018] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins annexés
donnés uniquement à titre d’exemple illustrant un mode
de réalisation de l’invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un tampon
monté articulé sur un cadre en position entrouverte
et pourvu d’un dispositif de verrouillage et de déver-
rouillage conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en perspective de
dessus de l’ensemble de la figure 1 et montrant la
gâche du cadre permettant le verrouillage du tampon
à ce cadre ;

- la figure 3 est une vue de dessus du tampon de la
figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de dessous du tampon de la
figure 1 et montrant le verrou conforme à l’invention ;

- la figure 5 est une vue agrandie du verrou de l’inven-
tion sans son pêne ;

- la figure 6 est une vue en perspective du pêne de
l’invention ;

- la figure 7 est une vue de dessus du pêne de la figure
6 ;

- les figures 8 à 11 sont des vues en perspective mon-
trant le montage du pêne dans son boîtier de verrou ;

- la figure 12 est une vue en perspective de la clé de
l’invention utilisée en combinaison avec le verrou de
l’invention ;

- la figure 13 est une vue partielle en perspective de
dessus du tampon montrant l’introduction de la clé
de la figure 12 au travers d’une ouverture du
tampon ;

- la figure 14 représente le guidage du bras de ma-
noeuvre de la clé vers le boîtier de verrou ;

- la figure 15 représente une phase de manoeuvre de
la clé pour introduire l’extrémité de son bras dans le
boîtier de verrou ;

- la figure 16 représente le bras de manoeuvre de la
clé dont l’extrémité est introduite dans le boîtier de
verrou ;

- la figure 17 représente la position de la clé corres-
pondant à celle de la figure 16 ;

- la figure 18 représente la clé à sa position de déver-

rouillage du pêne ;
- la figure 19 représente la position de la partie externe

de la clé correspondant à sa position de déverrouilla-
ge de la figure 18 ; et

- la figure 20 est une vue en perspective représentant
une cale permettant de n’utiliser que la clé de la fi-
gure 12 pour déverrouiller le tampon de son cadre.

[0019] Le dispositif de verrouillage et de déverrouillage
de l’invention est tout particulièrement destiné à équiper
un tampon, couvercle ou analogue 1 permettant d’obtu-
rer un cadre, châssis ou analogue 2 délimitant l’ouverture
d’un regard de chaussée par exemple.
[0020] Ce dispositif de verrouillage peut être actionné
par une clé 3 qui sera décrite ultérieurement.
[0021] Le dispositif de verrouillage comprend un ver-
rou 4 solidaire de la face interne de la paroi supérieure
la du tampon 1, la paroi la présentant une ouverture dé-
bouchante 5 permettant à la clé 3 d’accéder au verrou 4.
[0022] La clé 3 comprend un bras 6 dont une extrémité
7 permet de manoeuvrer le verrou 4 lorsque la clé 3 est
introduite dans l’ouverture 5 du tampon 1 d’une position
de verrouillage dans laquelle un pêne 8 du verrou 4 est
retenu prisonnier d’une gâche 9 du cadre 1 à une position
de déverrouillage pour laquelle le pêne 8 est dégagé de
la gâche 9.
[0023] Le tampon 1 est représenté comme étant du
type rectangulaire pouvant être logé dans un cadre de
forme conjuguée 2, mais il est bien entendu qu’il peut
avoir une forme circulaire.
[0024] Selon l’invention, le pêne 8 est amoviblement
monté et guidé en translation dans un boîtier 10 de verrou
4 venant de fonderie avec le tampon 1 et s’étendant per-
pendiculairement au côté du tampon 1 opposé à celui
comportant la charnière d’articulation 11 du tampon 1 au
cadre 2 de manière que la partie active 12 du pêne 8 soit
en appui, en position de fermeture du tampon 1 sur le
cadre 2, sous la gâche 9 constituée par une nervure so-
lidaire de la face interne du côté du cadre 2 adjacent au
boîtier 10.
[0025] Le boîtier de verrou 10 présente la forme gé-
nérale d’un parallélépipède rectangle et le pêne 8 est
maintenu à sa position de verrouillage du tampon 1 au
cadre 2 par un ressort hélicoïdal de compression 13 mon-
té précontraint entre le pêne 8 et une paroi de fond 14
du boîtier 10 opposée à la partie active 12 du pêne 8.
[0026] Le pêne 8 comprend une partie d’extrémité 15
en forme de T dont la branche extrême 16 s’étend trans-
versalement à la direction longitudinale du pêne 8. Ce
dernier comprend en outre deux languettes flexibles 17
situées dans le même plan que la partie 15 en forme de
T et qui divergent l’une de l’autre en sens opposé à la
branche transversale 16 et, par conséquent, vers la par-
tie active 12 du pêne 8.
[0027] De préférence, le pêne 8 et le ressort de rappel
13 sont réalisés en une seule pièce à partir d’une matière
plastique, par exemple à base de polyacétal. La partie
active 12, les languettes flexibles 17, la partie 15 en forme
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de T et le ressort de rappel 13 sont symétriques relati-
vement au plan médian longitudinal du pêne 8.
[0028] Les languettes 17 peuvent se rapprocher élas-
tiquement l’une vers l’autre à une position sensiblement
parallèle à l’axe longitudinal du pêne 8.
[0029] L’utilisation du polyacétal comme matière cons-
tituant le pêne 8 est avantageuse en ce qu’elle dispose
d’un bon indice de viscosité et, par conséquent, une bon-
ne durée de vie malgré les frottements pouvant se pro-
duire entre le pêne 8 et la fonte brute du boîtier 10. Cette
matière a également pour avantage qu’elle permet faci-
lement d’intégrer le ressort de compression 13 en arrière
du pêne 8.
[0030] Le boîtier 10 comprend deux rainures 18, dont
une seule est clairement visible, formées respectivement
dans les deux parois latérales 19 du boîtier 10 perpen-
diculaires à la paroi supérieure 1a du tampon 1, les deux
rainures 18 s’étendant parallèlement à la direction lon-
gitudinale du boîtier 10 vers la paroi de fond 14 de celui-
ci. Au moins l’une des rainures 18, celle la plus proche
de l’ouverture 5 du tampon 1, traverse la paroi latérale
correspondante 19 du boîtier 10 et cette paroi comporte
une fente 20 perpendiculaire au plan du tampon 1 et dé-
bouchant d’une part dans la paroi frontale 21 du boîtier
10 et d’autre part dans la rainure traversante 18 pour
permettre l’introduction de l’extrémité 7 du bras 6 de la
clé 3 dans la rainure 18 comme on le verra ultérieure-
ment.
[0031] Les deux rainures 18 permettent le guidage res-
pectivement des deux extrémités de la branche trans-
versale 16 du pêne 8 dans le boîtier 10 suivant la direction
longitudinale de ce dernier à l’encontre de la force de
rappel du ressort 13 lorsque le pêne 8 est déplacé lon-
gitudinalement en translation à sa position de déver-
rouillage du tampon 1 du cadre 2.
[0032] Le boîtier 10 comprend en outre deux fenêtres
rectangulaires 22 réalisées respectivement dans les
deux parois latérales 19 de ce boîtier à l’opposé de la
paroi 14 et des rainures 18 et s’étendant parallèlement
à la direction longitudinale du boîtier 10 sensiblement
dans le même plan que les rainures de guidage 18. Les
deux fenêtres 22 sont destinées à recevoir par enclique-
tage les deux languettes flexibles 17 lors du montage du
pêne 8 dans le boîtier 10.
[0033] La paroi frontale 21 du boîtier 10 est découpée
de manière à former une empreinte de forme conjuguée
à la partie 15 en forme de T et au ressort de compression
13 du pêne 8 pour permettre le montage de ce dernier
dans ce boîtier.
[0034] Comme cela est mieux visible notamment en
figure 8, le pêne 8 comprend un ergot 23 faisant saillie
perpendiculairement de la jambe plane de la partie 15
en forme de T du pêne 8 et permettant d’introduire ma-
nuellement le pêne 8 par translation dans le boîtier 10
lors du montage de ce pêne. Cet ergot permet également
de déverrouiller le pêne de sa gâche de l’intérieur du
regard de chaussée.
[0035] La clé 3 comprend une poignée 24 parallèle au

bras 6 et un barreau 25 perpendiculaire ou incliné à la
poignée 24 et reliant cette dernière au bras 6. Le bras 6
et son extrémité 7, la poignée 24 et le barreau de liaison
25 sont situés dans un même plan et formés par défor-
mation d’une barre à section transversale rectangulaire.
[0036] L’extrémité 7 du bras 6 est reliée à ce dernier
par une partie coudée à angle droit de manière que cette
extrémité s’étende parallèlement au bras 6 vers la poi-
gnée 24 et en sens opposé au barreau 25. La clé 3 pré-
sente ainsi une forme générale approximativement en G
avec la poignée 24 de longueur supérieure à celle du
bras 6 et de son extrémité 7.
[0037] L’ouverture 5 du tampon 1 est constituée par
une fente longiligne parallèle au côté du tampon 1 opposé
à son articulation 11 au cadre 2 et qui est située dans un
plan perpendiculaire à la direction longitudinale du boîtier
10.
[0038] La fente 5 a une longueur légèrement supérieu-
re à celle du bras 6 et de son extrémité 7 pour permettre
l’introduction du bras 6 et de son extrémité 7 au travers
de la fente 5 par déplacement dans son propre plan de
la clé 3 perpendiculairement à la paroi supérieure 1a du
tampon 1.
[0039] Le tampon 1 comprend, s’étendant perpendi-
culairement de sa face interne, deux parois 26 disposées
parallèlement à la fente 5 en prolongement de celle-ci et
permettant le guidage de l’extrémité 7 du bras 6 vers la
rainure traversante 18 de la paroi 19 du boîtier de verrou
10.
[0040] Les deux parois de guidage 26 sont reliées l’une
à l’autre par une paroi transversale 27 à l’opposé du boî-
tier 10 et définissent une ouverture située en regard de
la rainure 18 et de la fente 20. La paroi de guidage 26,
située à l’opposé du bord du tampon 1 destiné à venir
en regard du bord du cadre 2 comportant la gâche 9,
comporte une paroi 28 qui diverge de l’autre paroi de
guidage 26 et permet le pivotement limité de l’extrémité
7 de la clé 3 dans le sens permettant le déplacement en
translation du pêne 8 dans le boîtier 10 à sa position de
déverrouillage du tampon 1 à l’encontre de la force de
rappel du ressort 13.
[0041] Une cale 29 est solidaire de la face interne de
la paroi supérieure 1a du tampon 1 entre la paroi diver-
gente 28 et la paroi de guidage 26 et est en regard de la
rainure traversante 18 et de la fente 20. La cale 29 est
conformée de manière à s’adapter dans la partie sensi-
blement en forme de U définie par le bras 6 entre le bar-
reau 25 et l’extrémité recourbée 7 de la clé 3, lorsque
l’extrémité 7 est introduite dans la fente 20 au niveau de
la rainure 18. La cale 29 constitue un obstacle à l’intro-
duction d’une simple clé en forme de crochet pour tenter
de déverrouiller frauduleusement le pêne 8 de sa gâche
9. Autrement dit, seule la clé 3 de l’invention peut être
utilisée, par la présence de la cale 29, pour agir par son
extrémité 7 sur le pêne 8 lors du déverrouillage du tam-
pon 1 de son cadre 2.
[0042] Selon une variante de réalisation, une seule pa-
roi de guidage 26 peut être prévue, celle ne comportant
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pas la paroi divergeante 28. Dans ce cas, la cale 29 est
solidaire du tampon et de cette paroi unique 26 et l’ex-
trémité 7 de la clé 3 vient en appui au fond de la rainure
traversante 18 à la position de la clé correspondant à
celle de déverrouillage du pêne 8.
[0043] Les figures 8 à 11 représentent le montage du
pêne 8 dans le boîtier 10. Comme le montre la figure 8,
le pêne 8 est présenté en face de la paroi frontale 21 du
boîtier 10 de manière que sa partie active 12 soit en de-
hors du boîtier 10 et sa partie 15 en forme de T ainsi que
son ressort de compression 10 soient en regard de l’em-
preinte conjuguée réalisée dans la paroi frontale 21 du
boîtier 10. Le pêne 8 est alors introduit dans le boîtier 10
au travers de la paroi 21 à la position représentée en
figure 9 et le pêne 8 est ensuite déplacé en translation,
à l’aide de l’ergot de préhension 23, dans le boîtier 10
comme indiqué par les flèches F1 en figure 9 de manière
que les deux languettes flexibles 17 soient élastiquement
rapprochées l’une vers l’autre par les deux parties d’ex-
trémité de la paroi latérale 19 opposées à la paroi de
fond 14 comme représenté en figure 10 jusqu’à ce qu’el-
les atteignent les deux fenêtres 22 dans lesquelles elles
s’écartent élastiquement l’une de l’autre comme repré-
senté en figure 11. A cette position, les extrémités libres
des deux languettes 17 sont en butée, sous l’action de
la force de rappel exercée par le ressort 13 en appui sur
la paroi de fond 14, sur les bords d’extrémité des fenêtres
22 de manière à maintenir le pêne 8 à sa position de
verrouillage du tampon 1 au cadre 2. En outre, le pêne
8 est retenu dans le boîtier 10 non seulement par les
deux languettes 17 logées dans leurs fenêtres respecti-
ves 22 mais également par la branche transversale 16
du pêne 8 dont les extrémités sont logées dans leurs
rainures respectives de guidage 18.
[0044] En variante, le pêne 8 et son ressort de rappel
13 peuvent être montés dans le boîtier 10 en les insérant
longitudinalement au travers de l’ouverture débouchante
du boîtier 10 opposée à sa paroi de fond 14.
[0045] Le déverrouillage du tampon 1 de son cadre 2
s’effectue comme suit.
[0046] Comme représenté en figure 13, le bras 6 et
son extrémité 7 de la clé 3 sont introduits dans la fente
5 du tampon 1 de manière que le bras 6 et son extrémité
7 arrive à la position représentée en figure 14 à laquelle
une portion du barreau 25 de la clé 3 est située entre les
deux parois de guidage 26 et à proximité de la paroi trans-
versale 27, l’extrémité 7 se trouvant à un niveau sensi-
blement supérieur relativement à la cale 29. De la sorte,
la clé 3 peut être déplacée de façon guidée par les parois
26 suivant un sens perpendiculaire à la direction longi-
tudinale du boîtier 10 comme indiqué par la flèche F2 en
figure 14 de manière que le bras 6 et son extrémité 7
arrivent à la position représentée en figure 15 à laquelle
la portion de barreau 25 est en appui sur l’extrémité de
la cale 29 opposée au boîtier 10 et la partie en forme de
U définie par le bras 6 entre le barreau 25 et l’extrémité
recourbée 7 soit en aplomb de la cale 29 pour permettre
ensuite, par traction exercée sur la poignée 24 de la clé

3 en sens opposé à la paroi supérieure 1a du tampon 1,
d’introduire l’extrémité 7 dans la fente 20 du boîtier 10
comme symbolisé par la flèche F3 en figure 15.
[0047] Les figures 16 et 17 montrent qu’en faisant pi-
voter la clé 3 autour du barreau 25 dans le sens indiqué
par la flèche F4 (figure 17), le bras 6 et son extrémité 7
pivotent dans le même sens comme symbolisé par la
flèche F5 en figure 16 de manière que l’extrémité 7 agisse
sur l’extrémité correspondante de la branche transver-
sale 16 du pêne 8 pour déplacer ce dernier en translation
rectiligne et guidée dans les rainures 18 du boîtier 10 à
l’encontre de la force de rappel du ressort 13 et jusqu’à
une position à laquelle la partie active 12 du pêne 8 est
dégagée de la gâche 9 du cadre 2. Le pivotement du
bras 6 et de son extrémité 7 pour dégager le pêne 8 de
la gâche 9 est limité par la paroi divergente 28.
[0048] Une fois le pêne 8 désengagé de sa gâche 9,
le tampon 1 peut être soulevé à l’aide de la poignée 27
de la clé 3 autour de son axe d’articulation 11 au cadre
2 jusqu’à sa position d’ouverture complètement dégagée
de ce cadre. En position de déverrouillage du tampon 1,
le pêne 8 est ramené à sa position de verrouillage par le
ressort de compression 13. La clé 3 peut être utilisée
pour ramener le tampon 1 à sa position de fermeture du
cadre 2 par basculement autour de l’articulation 11 jus-
qu’à ce que la partie active 12 du pêne 8 s’engage auto-
matiquement sous la gâche 9 à l’encontre de la force de
rappel du ressort 13, mais la clé 3 peut être tout simple-
ment retirée du tampon 1 avant de faire basculer le tam-
pon 1 sous son propre poids à sa position de fermeture
verrouillée au cadre 2 par le pêne 8.
[0049] Comme pour le boîtier 10, les parois de guidage
26 , 28 peuvent venir de fonderie avec le tampon 1.
[0050] Le pêne 8 peut être retiré de son boîtier 10 en
rapprochant l’une de l’autre les deux languettes 17 et
sortant le pêne 8 au travers de l’empreinte conjuguée de
la paroi frontale 21 du boîtier après avoir déplacé longi-
tudinalement le pêne 8 au regard de cette empreinte. Le
cas échéant, le pêne 8 peut être retiré du boîtier 10 en
tirant longitudinalement celui-ci hors du boîtier après
avoir rapproché l’une de l’autre les deux languettes 17.
[0051] Le dispositif de verrouillage et déverrouillage
de l’invention est d’une structure extrêmement simple et
économique et est particulièrement adapté au verrouilla-
ge d’un tampon ou couvercle assurant la sécurité d’un
enfant. En effet, du fait qu’un enfant possède une force
limitée, la réalisation en une matière plastique du pêne
procure à ce pêne une résistance suffisante pour assurer
cette sécurité. En outre, la configuration extrêmement
simple de la clé 3 en association avec la cale 29 en sortie
de la fente d’introduction de la partie active 7 de cette
clé empêche l’utilisation de toute autre clé en forme de
simple crochet pour déverrouiller frauduleusement le
tampon 1 de son cadre 2.
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Revendications

1. Dispositif de verrouillage et de déverrouillage à l’aide
d’une clé (3) d’un tampon ou couvercle (1) sur un
cadre (2), comprenant un verrou (4) solidaire du tam-
pon (1) qui présente une ouverture débouchante (5)
d’accès au verrou (4) pour la clé (3) comportant un
bras (6) dont une extrémité (7) permet de manoeu-
vrer le verrou (4) lorsque la clé (3) est introduite dans
l’ouverture (5) du tampon (1) d’une position de ver-
rouillage dans laquelle un pêne (8) du verrou (4) est
retenu prisonnier d’une gâche (9) du cadre (2) à une
position de déverrouillage pour laquelle le pêne (8)
est dégagé de la gâche (9), caractérisé en ce que
le pêne (8) est amoviblement monté et guidé en
translation dans un boîtier (10) du tampon (1), est
maintenu à sa position de verrouillage par un ressort
hélicoïdal de compression (13) interposé entre le pê-
ne (8) et une paroi de fond (14) du boîtier (10), et a
son extrémité adjacente au ressort (13) comportant
une branche (16) transversale à la direction longitu-
dinale du pêne (8) s’étendant au travers de deux
rainures de guidage (18) formées respectivement
dans deux parois latérales (19) du boîtier (10) paral-
lèlement à la direction longitudinale du pêne (8), au
moins l’une des rainures de guidage (18) traversant
la paroi latérale correspondante (19) du boîtier (10)
et dans laquelle peut être introduite l’extrémité (7)
du bras (6) de la clé (3) qui peut agir sur l’extrémité
correspondante de la branche transversale (16) du
pêne (8) pour déplacer en translation ce dernier à
sa position dégagée de la gâche (9) à l’encontre de
la force de rappel du ressort (13).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la paroi latérale (19) du boîtier (10) compor-
tant la rainure traversante (18) comprend en outre
une fente (20) perpendiculaire à cette paroi, débou-
chant dans la rainure traversante (18) et permettant
l’introduction de l’extrémité de manoeuvre (7) du
bras (6) de la clé (3) dans la rainure (18).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la clé (3) comprend une poignée (24)
parallèle au bras (6) à extrémité de manoeuvre (7)
et un barreau (25) reliant la poignée (24) au bras (6),
en ce que la poignée (24), le barreau (25) et le bras
(6) à extrémité de manoeuvre (7) de la clé (3) sont
situés dans un même plan et en ce que l’ouverture
(5) du tampon (1) permettant d’accéder au verrou
(4) est une fente s’étendant dans un plan perpendi-
culaire à la direction longitudinale du pêne (8) et per-
mettant l’introduction du bras (6) et de son extrémité
de manoeuvre (7) par déplacement dans son propre
plan de la clé (3) perpendiculairement au plan du
tampon (1), l’extrémité de manoeuvre (7) du bras (6)
de la clé (3) pouvant être introduite dans la rainure
traversante (18) de la paroi (19) du boîtier de verrou

(10) par translation du bras (6) parallèlement à la
fente (5) du tampon (1) vers le boîtier (10) et pouvant
agir sur la branche transversale (16) du pêne (8)
pour le déplacer à sa position dégagée de la gâche
(9) par rotation de la poignée (24) de la clé (3) dans
le sens correspondant autour du barreau (25) de cet-
te clé.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le tampon (1) comprend, s’étendant perpen-
diculairement sous celui-ci, au moins une paroi (26)
parallèle à la fente (5) en prolongement de celle-ci
et permettant le guidage l’extrémité (7) du bras (6)
de la clé (3) vers la rainure traversante (18) de la
paroi (19) du boîtier de verrou (4).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le tampon (1) comprend deux parois de gui-
dage (26) du bras (6) de la clé (3) et dont l’une d’entre
elles comporte en regard du boîtier de verrou (4) une
plaque (28) divergeant de l’autre paroi de guidage
(26) et permettant une rotation limitée du bras (6) de
la clé (3) dans le sens du dégagement du pêne (8)
de la gâche (9) une fois l’extrémité de manoeuvre
(7) du bras (6) introduite dans la rainure traversante
(18) de la paroi (19) du boîtier (4).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’extrémité libre de ma-
noeuvre (7) du bras (6) de la clé (3) est recourbée
de manière à s’étendre parallèlement au bras (6)
vers la poignée (24) et en sens opposé au barreau
(25) de liaison du bras (6) à la poignée (24).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’une cale (29) est solidaire du tampon (1) et
d’au moins une paroi (26) de guidage de la clé (3)
du côté du boîtier de verrou (4) et est conformée de
manière à s’adapter dans la partie sensiblement en
forme de U définie par le bras (6) de la clé (3) entre
le barreau (25) et l’extrémité (7) de ce bras, lorsque
l’extrémité de manoeuvre (7) du bras (6) est intro-
duite dans la rainure traversante (18) de la paroi (19)
du boîtier (10).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le pêne (8) comprend
deux languettes flexibles (17) situées dans le même
plan que la branche transversale (16) du pêne (8) à
l’opposé de celle-ci en divergeant l’une de l’autre en
sens opposé à la branche transversale (16) et per-
mettant le maintien du pêne (8) dans le boîtier de
verrou (4) après encliquetage, lors du montage du
pêne (8) dans ce boîtier, des languettes (17) respec-
tivement dans deux fenêtres (22) formées dans les
deux parois latérales (19) du boîtier (10) à l’opposé
de sa paroi de fond (14) et des deux rainures de
guidage (18) de la branche transversale (16) du pêne
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(8), les extrémités libres des languettes flexibles (17)
étant en appui, en position de verrouillage du tampon
(1) et sous l’action de la force de rappel du ressort
(13), sur les deux bords des fenêtres (22) opposés
aux rainures de guidage (18).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la branche transversale
(16) du pêne (8) fait partie d’une extrémité en forme
de T de ce pêne.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le pêne (8) est réalisé
en une matière plastique, tel que du polyacétal, et
le ressort de rappel (13) vient de matière avec le
pêne (8).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le pêne (8) et son ressort de rappel (13) sont
montés dans le boîtier (10) en les insérant au travers
d’une empreinte conjuguée de la paroi frontale (21)
du boîtier (10) et en poussant longitudinalement le
pêne (8) dans le boîtier (10) à l’encontre de la force
de rappel du ressort (13) jusqu’à ce que les languet-
tes flexibles (17) s’encliquettent élastiquement dans
leurs fenêtres respectives (22).

12. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le pêne (8) et son ressort de rappel (13) sont
montés dans le boîtier (10) par insertion longitudi-
nale au travers de l’ouverture d’extrémité du boîtier
(10) opposée à la paroi de fond (14) du boîtier (10).

13. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le boîtier de verrou (4)
et les parois de guidage (26) du bras (6) de la clé (3)
viennent de fonderie avec le tampon (1).
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